
 
             

 
 

                  

Amicale Lot et Garonnaise des Arbitres de Football 

Association créée le 24 juillet 1980 sous le n°2368 
Agrément D.D.J.S – n°4702001 752 

Siège social : District de Football de Lot et Garonne 
200 rue de Lille BP. 90 217 47006 AGEN Cedex 

 Amicale Française des Arbitres de Football (décision AG du 14 mai 2005) 
 

  

 

BULLETIN D’ADHESION 

SAISON 2023/2024 

Nom, Prénom  

Date et lieu de naissance 
 

Adresse (n°, rue, bâtiment)  

  

Code postal, Ville  

Téléphone domicile  

Téléphone bureau  

Téléphone portable  

Adresse E-mail  

Catégorie    

 

Souhaite adhérer à l’Amicale Lot et Garonnaise des Arbitres de Football et adresse, joint à ce bulletin 

d’adhésion, un chèque libellé à l’ordre de l’U.N.A.F d’un montant de         € qui représente la cotisation pour la 

saison sportive 2023/2024. 

Cotisation:   

Ancien arbitre, 25€      Jeune arbitre, 25€.      Arbitre, 40 €      Arbitre stagiaire, 25 € 

 

Date et Signature : 
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